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AVENANT AU LDG
(Bonification d’ancienneté facultative SGM)


Nom de la collectivité : _________________________________________________________
Nom du référent de la collectivité : ________________________________________________
Contact téléphonique : _________________________________________________________
Contact mail : ________________________________________________________________

Date des dernières LDG : ……………………………………….
Durée de validité : ……………………………………..
BONIFICATION D’ANCIENNETE FACULTATIVE ouverte aux secrétaires généraux de mairie
L’article 8 de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 a entendu faire bénéficier les secrétaires généraux de mairie d'un accélérateur de carrière prenant la forme d'un «avantage spécifique d'ancienneté » au titre de l'avancement d'échelon. 
Le décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 est venu en définir les modalités. Cet avantage spécifique d’ancienneté s’applique aux agents bénéficiaires à compter du 1er août 2024.
Bénéficiaires : Le dispositif s’applique aux fonctionnaires qui remplissent deux conditions cumulatives :
· Une condition statutaire :  appartenir à l’un des cadres d’emplois des attachés territoriaux, rédacteurs territoriaux, aux grades d’adjoints administratifs territoriaux relevant des grades d'avancement ainsi qu’au cadre d’emploi de secrétaire de mairie (en voie d’extinction), 
· Une condition d’exercice des fonctions :  le fonctionnaire doit exercer les fonctions de Secrétaire général de mairie. 

Bonification facultative : En complément du dispositif obligatoire, l'autorité territoriale a la faculté d’octroyer, une bonification d'ancienneté supplémentaire d'une durée comprise entre 1 et 3 mois par période d'au moins 3 années de services dans les fonctions SGM, compte tenu de la valeur professionnelle des agents, qu'elle apprécie en tenant compte des critères définis dans les lignes directrices de gestion. 
	Critères établissant la valeur professionnelle du secrétaire général de mairie

	-

	-

	-

	-




Signature de l’Autorité territoriale : 

Nom Prénom
Maire / Président du ……………….
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